
 

 

 

         ARMISTICE DU 8 MAI 1945 

 

La cérémonie commémorative de l’armistice du 8 mai 1945 aura lieu à 

Colonard-Corubert 10h00 

Dancé 10h00 

Nocé 10h30 

Préaux du Perche 10h00 

St Jean de la Forêt 10h00 

St Aubin des Grois 10h10 

 

La cérémonie de secteur se déroulera à Berd’Huis à 11h15. 

Rassemblement devant la mairie et en cortège jusqu’au monument aux morts. 

Cette cérémonie sera suivie du pot de l’amitié. 


